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UNANIM I TE 

LE CUlUT _ MARCONI _ MDNNAflO - rAI'EAU - POTEN~:::C - k( VQ AT -
kUIJI)flT - TH!X'1AS 

I\<p,i." " ti, , MM. IlIJS~, [fl EAlJ par M. tlENOlT - M. ~ (RNMlD par l'l . 
t'l , FA8[R _ "" 'U r ONTAN par [<1"", BAnfl AUJ-DUCHEflot, - M. CEUFFRü Y 
par 1'1. CmWAU - l'l. LA~ERCH[ par M. ROUOOT 

Ab" ",, lxcu~ 6s ; M. r'IlST 

"",.., OCV IG N[ 

1\ 20 h 1S M. LACOnE ct 1"11"" GAlJJ IN (luitten t l a ~"""Ge, 
l'l . LACOTT[ ayant du"n~ pouvoir à l'in'; JEAN -
A 20 h 45 M. COU ~HI_ quLtt~ la séance sanG dunna i' do po uvoir. 

Ilapp or t eur eJ(pose : 

Le Loti,;,;ement "I.E COLIBRI" Rue des Re nards e ,;t "n cour" 
de l"éali sation. 

D~ mani e r" ~ fac i l i te r I.Ll t ~ r i eur"ment l'écoulem"n t. de" eaux ,!e 
l a Ru e de~ Ren ar-d ~ , il s'avèI'e oppor-lurL d e réaliser ~ow; l'et:tprù;e de 
l a voie de desseI'te d u ~oti~se rn etll "LE COLIBR I " U tl~ c"nali~" l i on 

è ' é vacua t i on d ' !:a ux Pl u 'lia l es. 

Un pro jel de comen tio n a é t é é l " bor- é de Jlim i èr- e à dff iHir l e s 
modali tés jUI'idiques de CO tls t l"u c tiotl d' utl l"éseau pub li c S'"l" un 
Domai tle Privé. 

Le coût de c elle o~fration ",st de 18 . 199 , 17 fl"s . 

L~ CONS~!L MU N! Cl PAL 

OUI l'e><posf de ~ . le Rappor t e ur, 

VU la néce ssi t é de réaliser une canalisation d ' évacu ati on 
rl ' P.aux P luvi ales s ur l ' emprise de la vo i e rl c desse r te du Lot is"eIT.en l 
"LE COLIBRI", 

vu 1 ' ,wh; favorable de l a Coromiss i on d~s TI'avau x du 18 MA RS 1 987 



DECIDE : 

d'apprm;v~r 1" ~ruj~ t <le conven t ion" intervenir aveC 
M. DE LI,\!EN~RE, Rérar.t de 1 a SA~L SOY.AT~RRE, 79 Bd de la lI épub li c,'Je 
à RJYA N, dé f j ni"~~n t 1 e~ mo<lalité~ .juridiques rte con~ tructi ()n d ' un 

r rscall ;)U b 1 ; r ~ ·.H· '"rL dComainc pr1 vt. 

ri ' ~ " t()r i "er M. le Dé~Lté-Ma i. re ou M. l e P r~mief' Adjo i n t a.o; i ssant p~r 
cl~Lelpl ion, il sLi(nc r l ndit~ cmw~ntiü[\. 

)'A I T ~T IlFJ ,IBERE LE S J OU R , IoI.U l '; ,:'1' AN SIISDITS 
O:-lT SIGNE W REl: 1 $1'1!;: t>1~ . LES MUIBRES PEESEIlTS 

POUl! \:X T!lA TT CO NFORH 
J~n.-"c D"pu l é- '-!aire , 

Ad j oin t • 

.J. P . FASER 



DtrARHM un 
d . ,. 

CHARENTE · MARITIME 

RESEAU D'ASSA.UlI SSEIŒIlr D' EA UX PLWIALES 
DE LA VI LLE DE ROYAN 

CONVENT I OII 

pour autorisation de passage en t erra i n priv~ 

de canalisation, d ' évacuation d' eaux pl uv i ales 
sous la voie de desserte du loti ss"",ent "LE COLIBRI" 

Entre l e s soussignês : 

M. Jean_lIoU de LIPJ:O'o'S[J , Déput~-Kaire de la Ville de ROYAII, 
OEficier de La Légion d 'Honneur, d~signé ci_après par l'appe llation 

MLe Mattre de l 'Ouvrage " 

d'une part , 

Et M. DE LAVENERE , Gérant de La S.A .R.L. SOHATERRE, 79 Bd de la 
République à ROYAN, agissant en qualité de pr opriétaire et désigné ci-après 
par l'appellation "Le propri~taire·, 

D'autre part. 

Il a é té exposé ce qui suit 

M. DE LAVEIlERE déclare être seul propriétaire ou avoir qualité pour 
représenter les co_propri étaires dans la COmMune de ROYAN , des parcelles 
figurant au plan cada stral sou. l e N° 432 section B. E. lieudit "Les Boudins". 

Les parties, vu les droits confé rés pour la pose des canalisations 
publiques d ' ,waCQations d ' eaux pluviales , par la loi 1/0 62.904 du 4 Aollt 1962-' 
et les textes subséquents, ont convenu ce qui suit: 

ARTICLE 1er _ Après avoir pris connaissance du tracê de la canalisat ion sur 
les parcelles ci-dessus désign~es , l e propri~taire reconna!t aU Maitre de 
l ' ouvrage les droits suivants: 

1·/ Etablir A d ..... eure ladite canalisatior., s= \lne lO"S'.leur de 40 " .·H!'e~ 
sous l'emprise de La voie de desserte d\l lotissement "LE COLIBRI", une 
hauteur minimum de Om ,6 0 étant r e spect ée entre la gên~ratrice supérieure de 
la canalisation et le niveau du sol , apr"'s les travaux, ~tant pr~cisé que l a 
bande de terrain concernée sera remblayée. 

2"/ Etablir à demeure dans la M~e bande de terrain, les ouvrages 
accessoires strictement indispensabl es . 

3"/ Procéder au raccordement de la canali sation sur l e réseau d ' eaux 
pluviales du lotissement. 

J. 



Par voie de conséquenc ... 1 .. Mattr .. d .. l ' Ouvra\le et la Soei~t~ 
qui s .. ra. dans l · ... v .. nir. e t.ar\l~" d .. l · .. xploitation des ouvra\l"s. Ou celle 
qui pogr Une raison quelconqu .. viendrait .... lui !tre IUbstitu~e. pourront 
fair .. p~n~trer dans l ... dite voie de dessert .. leurs a\lents et ceux de 
leurs entrepreneurs dOAent accr~dit~s, en vue de 1 ... construction, la 
surveillance , l'entretien et la r~parat ion, ainsi que le reaplacement, 
=~e non .... l'identique, de. ouvrages à ~tablir. 

ARTICLE 2 - Le propri~taire s ' obli\le à s ' abstenir de tout fait de nature 
à nuire au bon fonctionnement et A la conservation des ouvrages , et à 
n'entreprendre aucune op~rat ion de construction ou d' exploitation qu i soit 
susceptible d'end_gel' les ouvrages . 

ARTICLE 3 - Le propri~taire autorise le raccordement de la çanalisation 
de La Vine sur l e r!seau du lotis., .... ent et s ' oblige l rec:fl'olr l es eaux 
v~hicul~e., par Ladite CAnalisation . 

IIoattre de l 'OUvra\le s'engage Il rsettA en "'tat 1 .. terrain 
des travawc. 

ARTIC LE 5 - L .. s d~gats qui pourrai .. nt êtr .. causés à la (:hau s~e .. t aux 
bi .. ns Il l ' occasion de la ccnstruction, d .. la surv .. illance , de l ' entr .. ti .. n 
.. t d .. la r~paration des ouvr a\l"s , ainsi qu .. d .. leur reaplac ...... nt. feront 
l ' objet, 1 .. CaS ~chéant , d 'un .. ind .... nité fixée Il l ' amiabl ... ou, à d~faut , 
par 1 .. tr ibunal comp~tent. 

ARTICLE 6 _ Le Tribunal (:o .. p~tent pour statuer sur le, cont .. stations 
auxquell .. s pourrait dOM .. r lieu l ' application d .. la prf,ent .. conv .. ntion 
.. ~t celui de 1a situation des p3rc .. lle~. 

La pris .. nte con ..... ntion prend. .. J'J'et Il la date de c;e Jour .. t .. st 
la durf .. d .. La ç,analisation vi~ .. Il l ' art iel .. 1er ci-d .. ssus. 

ou d .. tout .. autre canalisat lon qui pourrai t lui @tre .ubst1~e sans 
.odification de l ' caprile exist ... nt .. . 

La pr's .. nt .. coav .. nt ion est 5O~is .. au tLab~e et A l ' enregis-

Elle doit, en outr .. , @tre pUb1i'e au bur .. au d ... Hypoth~qu .. s d .. la 
situation d .. l ' im=eubl .. l la dili\lenc .... t aux J'rais du Mattr .. de l ' Ouvr ag ... 

Fait en troh ex .... plaires , 

A ROYAN 1.. 23 MARS 1987 
J.e ll.a i t r e de l ' OUvrqc, 

'C:':"flX ~ 
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